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Commission paritaire locale des médecins

ACTUALITÉS
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Contexte : Renforcer le bon développement de l’enfant dans les 1 000 premiers jours. 

Principe d’égalité hommes femmes

Concerne les enfants nés depuis le 01 janvier 2026, né ou adoption.

Congé indemnisé de 2 x 1 mois, consécutif ou non, à prendre dans les 9 mois après la naissance, et par 

chacun des parents.

S’ajoute au congé maternité et paternité

Indemnisé par l’Assurance Maladie à 70% du salaire net le 1er mois puis 60% (avec plafond SS 4 005 €).

Non prescrit par le médecin : démarches de l’assuré vers l’employeur, qui transmet au régime 

d’Assurance Maladie du salarié

CONGÉS NAISSANCE : AU 1ER JUILLET 2026
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Mesures conventionnelles 

au 1er janvier 2026  
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Palier tarifaire 

volet médecins généralistes
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MÉDECINS GÉNÉRALISTES : NOUVEAUX TARIFS AU 1ER JANVIER 2026 
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Actes montant Exemple

GL1 : consultation longue du patient +80 ans de sortie 

d’hospitalisation dans les 45 jours

60 € Nouveau GL1 = 60 € 1 fois/an

GL2 : consultation longue du patient +80 ans de 

déprescription du patient hyperpolymédiqué (10 lignes 

de traitement)

60 € Nouveau GL2 = 60 € 1 fois/an

GL3 : consultation longue du patient +80 ans

d’orientation vers un parcours médico-social

60 € Nouveau GL3 = 60 € 1 fois/an

Consultation obligatoire de l’enfant avec certificat (COE) 60 € + 6 € COE = 60 €

SAS : création majoration visite rapide MVR si visite à 

domicile en 24h suite à appel du SAS

10 € Nouveau VG+SNP/MRT+MVR+IK =

30+15+10= 55 €

VG+SNP/MRT+SHE+MVR+IK =

30+15+5+10= 60 €

Visite en horaires PDSA : revalorisation de la 

majoration de déplacement (régulée : vrn, vrm, vrd, vrs; 

non régulée et urgence : mdn, mdi, mdd)

+ 6,5 € VG+VRN+IK= 30+52,50=82,50 €

VG+VRD+IK= 30+36,50=66,50 €
(nuit = 20h-00 + 6h-8h)

(dimanche = samedi 12h)

Urgence relative : élargissement à 4 jours de la majo d’orientation rapide 

du patient du MT vers le spé cotée MUT 

4 jours G+MUT=30+5=35 €
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GÉNÉRALISTES : EXTENSION DU CUMUL D’ACTES CCAM AVEC LA 
CONSULTATION DE RÉFÉRENCE AU 1ER JANVIER 2026

Liste fermée d’actes et 

de professionnels

Cumul d’actes techniques avec la consultation de référence 

selon les règles de la CCAM : 1er à 100%, 2ème à 50 %

Exemples:  G + GLQP012 Spirométrie =  30 + 41,87 = 71,87 €

G + JKLD001 pose DIU =     30 + 38,40 = 68,40 €

G + JKGD001 ablation DIU par préhension par voie vaginale = 30 + 62,70 = 92,70 €



Palier tarifaire 

volet médecins spécialistes
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MÉDECINS SPÉCIALISTES : REVALORISATIONS AU 1ER JANVIER 2026 
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o Revalorisation des consultations de second recours et d’expertise  

o Revalorisation des actes de prévention 

o + 1 à 6 euros selon les actes



SPÉCIALISTES : REVALORISATIONS DES CONSULTATIONS DE RÉFÉRENCE 
AU 1ER JANVIER 2026 
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REVALORISATIONS ACTES TECHNIQUES AU 1ER JANVIER 2026
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Actes Valeur Evolution

Tarif d’actes CCAM : augmentation de la valeur du « point travail »*
* Utilisé dans la formule de calcul des actes CCAM

* Liste des actes impactées : annexe 24 de la convention médicale

+ 0,47 €

Revalorisation du modificateur K applicable aux actes de chirurgie et 

d’accouchement pour les médecins secteur 2 OPTAM-CO

30 % + 5 points

Revalorisation du modificateur T pour les médecins éligibles à l'OPTAM-ACO 

qui choisiraient d'adhérer à l'OPTAM

21,5% + 5 points

A ce jour, le Haut Conseil des nomenclatures et la Commission de hiérarchisation des actes techniques  

poursuivent leurs travaux de réécriture de la CCAM. 

../../../../../REGLEMENTATION/Convention_avenants/Convention_2024_2029/1.Convention/Convention_2024_Annexes_1-24.pdf
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SPÉCIALISTES : EXTENSION DU CUMUL D’ACTES CCAM AVEC LA 
CONSULTATION DE RÉFÉRENCE AU 1ER JANVIER 2026

Liste fermée d’actes et de 

professionnels

Cumul d’actes techniques 

avec la consultation de 

référence selon les règles de 

la CCAM : 1er à 100%, 2ème 

à 50 %

Consultation à tarif opposable

Dépassement possible sur 

l’acte CCAM 

Exemple : 

Gynécologue

CS+JKLD001 pose DUI = 35+38,4= 73,40 €

CS+JKKD001 changement DUI =35+38,4= 

73,40€

CS+JKGD001 ablation DIU par préhension 

par voie vaginale = 35+62,70= 97,70 €

S2 non optam et 

dépassement CCAM : cote la 

C à 23€
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SPÉCIALISTES : EXTENSION DU CUMUL D’ACTES CCAM AVEC LA 
CONSULTATION DE RÉFÉRENCE AU 1ER JANVIER 2026

Liste fermée d’actes et de 

professionnels

Cumul d’actes techniques 

avec la consultation de 

référence selon les règles de 

la CCAM : 1er à 100%, 2ème 

à 50 %

Consultation à tarif opposable

Dépassement possible sur 

l’acte CCAM 

S2 non optam et 

dépassement CCAM : cote la 

C à 23€



Aides démographiques et FMT

Médecins généralistes et spécialistes
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PRINCIPES DU NOUVEAU FORFAIT MÉDECIN TRAITANT DU 1ER JANVIER 2026
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Part fixe

calibrée selon la complexité du patient 

(tenant compte de son âge, et de 

l’existence d’une pathologie chronique)

Part variable

selon le niveau de réalisation des vaccins, 

dépistages et consultations obligatoires 

auxquels ce patient est éligible

Forfait socle

Indicateurs prévention

Majoration précarité

Forfait médecin traitant

%
Majorations spécifiques à l’exercice 

du médecin 

- exercice en ZIP ou QVP

- âge du médecin >=67 ans

1
2

3

4

Essentiellement médecins 

généralistes mais possible pour le 

spécialiste
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MÉDECINS GÉNÉRALISTES 
FORFAIT SOCLE DU FMT ET INCITATIONS DÉMOGRAPHIQUES ZONAGE

Je suis médecin 

généraliste libéral

En ZIP En ZAC En Quartier 

Prioritaire de la 

Ville - QPV

Hors zone sous 

dense

Primo-installé en 

libéral

Aide à installation de 10.000 €

Majoration FMT (50% an 1, 

20% an 2, puis 10%)

Aide à installation 

de 5.000 €

-

-

-

-

-

Installé Majoration FMT (10%) - Majoration FMT 

(10%)

-

De 67 et plus Majoration FMT (10%) Majoration FMT 

(10%)

Majoration FMT 

(10%)

Majoration FMT 

(10%)

Je créé un cabinet 

secondaire

Aide à la création de 3.000 € - - -

Je réalise des 

consultations 

avancées 

Forfait de 200 €/1/2 journée

(6 maximum/mois)

- - -
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MÉDECINS SPÉCIALISTES 
FORFAIT SOCLE DU FMT ET INCITATIONS DÉMOGRAPHIQUES ZONAGE

Je suis médecin 

spécialiste 

libéral

Secteur d’exercice En ZIP En ZAC En Quartier 

Prioritaire de la 

Ville - QPV

Hors zone 

sous dense

Primo-installé en 

libéral

S1

S2 optam

Aide à installation de 

10.000 €

Majoration FMT 

(50% an 1, 20% an 

2, puis 10%)

Aide à installation 

de 5.000 €

- -

Installé S1

S2 optam

Majoration FMT 

(10%)

- Majoration FMT 

(10%)

De 67 et plus S1

S2 optam

Majoration FMT 

(10%)

Majoration FMT 

(10%)

Majoration FMT 

(10%)

Majoration FMT 

(10%)

Je créé un 

cabinet 

secondaire

S1

S2 optam listé*

Aide à la création de 

3.000 €

- - -

Je réalise des 

consultations 

avancées 

S1

S2 optam

S2 non optam et

tarifs opposables

Forfait de 200 €/1/2 

journée (6 

maximum/mois)

- - -

* toutes les spécialités médicales à l’exception des radiologues, 

radiothérapeutes, stomatologues, anesthésistes, médecins anatomo-

cytopathologistes, médecins nucléaires; + les chirurgiens si leurs 

honoraires cliniques > 80 % de leurs honoraires totaux sans dépassement



18

NOUVEAU ZONAGE MÉDECIN AU 03 FÉVRIER 2026



Aide à l’installation : de la création du projet à l’installation (projet, lieu, logement, 

emploi conjoint, école des enfants, ….)

 1 emploi du Conseil Départemental à disposition

Site soigner en Périgord

DISPOSITIF TERRE D’ACCUEIL JEUNES MÉDECINS 
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Volet prévention du FMT

Médecins généralistes
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VOLET PRÉVENTION DU FMT AU 1ER JANVIER 2026
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Calculé sur la patientèle au 31/12/n 

et réglée en 2027



Volet précarité du FMT

Médecins généralistes
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Valorisation de la spécificité de la situation médico-économique du patient

FMT : MAJORATIONS DE PRÉCARITÉ 3

Patient en C2S
majoration de 10 euros par patients par an 



Intéressements conventionnels

Médecins généralistes et spécialistes
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NOUVEAUX INTÉRESSEMENTS AU 1ER JANVIER 2026
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Etre inscrit au SAS du département

Agenda partagé

Cardiologues : 

mise en place de l’intéressement ald insuffisance cardiaque

250 € par indicateur de suivi des patient en ald, avant ou après hospitalisation.

Définition en cours des modalités de calcul 

Médecins 

généralistes et 

spécialistes



Dotation numérique – Donum

Médecins généralistes et spécialistes
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LA DOTATION NUMÉRIQUE – DONUM 2026

Indicateurs socles

• Logiciel ségur : en disposer

• Moyenne taux de recours 

téléservices principaux : 60 % 

 1 960 euros

Indicateurs optionnels

• Moyenne taux de recours aux 

autres téléservices : 30 %

• Moyenne des taux de recours à 

l’ENM : 30 %

• Usage AppCV et MSS de MES : au 

moins 1 FSE et une MSS vers 

patient /an

=> 980 euros

Mise en place en janvier 2026, valorisation des usages du numérique



Commission paritaire locale des médecins

NOUVEAUTÉS CONVENTIONNELLES 

ET RÉGLEMENTAIRES
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LES ESS EN RÉGION NOUVELLE AQUITAINE
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Dordogne :

Médecins membres d’une

- ESS pédiatrique (siège à Bordeaux)

- ESS dermatologique – dépistage 

cancer (siège à Bordeaux)

Lettre d’intention validée

Les ESS contribuent à l’organisation des soins de leur spécialité et 

s’organisent pour répondre aux besoins des usagers en soin 

spécialisés dans les délais compatibles avec l’état de santé du 

patient. Elles participent, par leurs actions, à structurer le second 

recours, améliorer et fluidifier les parcours de santé des patients. 



Commission paritaire locale des médecins

ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT ET   

DE PRÉVENTION  
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Dans le cadre du protocole d’accord sur la maitrise des dépenses de transport signé avec les 

organisations de transport sanitaire

 action d’accompagnement des médecins prescripteurs sur la prescription de l’ambulance programmée

Courrier adressé aux prescripteurs précisant :

o La nécessité de préserver les ressources en ambulance disponibles pour les cas justifiés

o Le cout de l’ambulance : 2 fois plus élevé que le taxi ou le VSL

o Les conditions de prescription : nécessité d’être allongé ou semi-allongé, besoin d’une surveillance par un 

professionnel, besoin d’un brancard, besoin de conditions d’asseptie

o La possibilité d’adapter le mode à l’aller et au retour en réalisant 2 prescriptions de transport 

avec un mode différent à l’aller et au retour

o La possibilité de réévaluer le mode de transport itératif, en prescrivant un nombre limité de 

transports itératifs à chaque série

ACTION TRANSPORT EN AMBULANCE PROGRAMMÉE : 
ACCOMPAGNEMENT DES PRESCRIPTEURS

31



 National :   Continuité des accompagnements

Sécurisation des cerfa d’arrêt de travail

 Régional :  Création d’un guide pour les employeurs sur les dispositifs de retour à l’emploi

 Local :

Groupe de travail avec les Dr Chemaly et Castelain + SPST

Groupe de travail sur la concertation médicale avec le SPST

Mobilisation de la cellule PDP en lien avec des partenaires (CapEmploi, France Travail, ..)

Visites DAM 2026 – avec le guide médecin

ACTIONS IJ 
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En Cours :

IPP sur ciblage jusqu’au 30 mars 26

Zéro Phtalate jusqu’au 30 juin 26

A venir :

IJ sur ciblage -> fin février jusqu’au 30 avril 26

Assistants médicaux si risque de non atteinte de l’objectif    ->  à partir de fin février 26 

Prévisionnel :

Dépistage de la maladie rénale chronique

Visite Annuelle en Ville (VAEV) : point sur des thèmes individualisés, tous médecins gé.

ACCOMPAGNEMENTS DAM
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Osmose / Pro santé Périgord / info lettre

INFO DIVERSES OSMOSES DEPUIS DERNIÈRE CPL
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masseurs kiné en 2023 et 2024 

COMMISSION PARITAIRE LOCALE DES MÉDECINS 

PROPOSITION DE PROCHAINES CPL 

LE JEUDI À 17H30

 25/06/2026
 05/11/2026


